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Présentation de l’aide individuelle aux artistes plasticiens. 

La Ville de Paris soutient les artistes plasticiens de toutes nationalités, à l’occasion de projets 
personnels liés à Paris, soit par le sujet, soit comme manifestation participant au dynamisme de la 
scène artistique parisienne. 

Les projets sont notamment : 
• la préparation d’une exposition personnelle, 
• la préparation d’une intervention spécifique, 
• la réalisation d’une pièce particulière destinée à une présentation publique, 

à Paris ou à l’étranger en lien culturel avec la capitale. 

Les candidats justifient d’une pratique professionnelle dans le champ de la création contemporaine par :  
• l’affiliation à la Maison des artistes, ou 
• des expositions dans des institutions publiques ou privées, ou 
• des travaux antérieurs. 

La commission d’examen des projets, composée d’experts de la Ville de Paris et de personnalités 
qualifiées extérieures, considère les critères d’attribution suivants : 

• l’intérêt du projet, 
• l’utilité du soutien pour le réaliser, 
• la carrière et la personnalité de l’artiste, 
• l’existence d’un lien avec la Ville de Paris. 

Le montant des aides s’est échelonné en 2009 de 950 à 5 000 €. Trente huit artistes ont reçu un soutien 
financier pour concrétiser leur projet sur une enveloppe budgétaire globale de 88 800 €. Trois remarques 
importantes : 

• l’aide n’est pas rétroactive, 
• l’artiste ne peut bénéficier que d’un seul soutien tous les deux ans, 
• il ne peut recevoir qu’une seule aide - directe ou indirecte - de la Ville de Paris pour un même 

projet. 

Le dossier de candidature comporte obligatoirement les pièces demandées dans le formulaire 2010. 
• il peut être déposé au Département de l’Art dans la Ville, 15 rue de l’Ecole de Médecine 75006 

Paris, Couvent des Cordeliers, 1er étage, métro Odéon, ou 
• il peut être envoyé par la Poste à la Direction des Affaires Culturelles - Département de l’Art dans 

la Ville, 31 rue des Francs-Bourgeois 75188 Paris cedex 04, mention « Commission aide au projet ». 
• le dossier artistique est restitué à l’issue de la commission à laquelle il participe. 

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est : mercredi 31 mars 2010, 17h00.  
Sont concernés les projets devant faire l’objet d’une présentation publique à compter de septembre 2010. 
Les dossiers envoyés par la Poste devront parvenir au Département de l’Art dans la Ville au plus tard le  
31 mars 2010. Veuillez bien prévoir le délai d’acheminement de votre dossier. 

Votre correspondante au Département de l’Art dans la Ville est Brigitte Pilat, 
brigitte.pilat@paris.fr, tél : 01 56 81 33 09. 
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Candidature à une aide individuelle au projet d’arts plastiques / Recommandations 

Bonjour Madame, Bonjour Monsieur, 

Voici pour information, en pièce attachée, le formulaire de candidature "demande-aide-VdP-2010.dot". 

Sont concernés les projets devant faire l’objet d’une présentation publique à compter de septembre 2010. 

Je vous invite, si vous êtes intéressé, à remplir ce document depuis un ordinateur, de la meilleure façon 
possible,   
en respectant très exactement la forme du fichier original, 
car ce document sera présenté à la commission d'examen des projets,  
et le soin que vous y apporterez sera apprécié. 

Une fois rempli par vous, je vous invite  
- d'une part, à renommer ce fichier de votre identité : "Nom, Prénom_candidature 2010.doc" et à me le 
retourner en pièce attachée d'un e-mail,  
- d'autre part, à insérer en tête de votre dossier, une impression papier des quatre pages, sur une seule 
feuille recto-verso de format A3 pliée en deux. 
La page 4 du document, libre, vous permet l’insertion d’un texte ou d’un visuel de votre choix, qui précise 
votre projet. 

Veuillez bien noter la date limite de dépôt de votre dossier de candidature :  

mercredi 31 mars 2010, 17h00.  

Les dossiers envoyés par la Poste devront parvenir au Département de l’Art dans la Ville au plus tard à 
cette même date. Veuillez bien prévoir le délai d’acheminement de votre dossier. 

Votre correspondante au Département de l’Art dans la Ville, Brigitte Pilat, 
brigitte.pilat@paris.fr, tél : 01 56 81 33 09 
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   Aide individuelle au projet d’arts plastiques  
    Formulaire de candidature 2010 

 
 

Présentation du candidat 
 

Nom :  Prénom :   � Mme, � 

Mlle, � M.  

Année de naissance :  Nationalité :  

Adresse postale :  

 

Courriel :  

Téléphone(s) :  

Site internet :  

Numéro SIRET :  

Situation professionnelle :  

Formation :  

 

Expositions personnelles, votre sélection (année, titre, lieu) : 

�  

�  

Expositions collectives, votre sélection (année, titre, lieu) : 

�  

�  

�  

Bourses, allocations et résidences obtenues, votre sélection (année, intitulé) : 

�  

�  

�  

Résumé de votre démarche artistique générale, 6 lignes maximum : 
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